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PRINCIPALES DÉCISIONS DU COMITÉ EXÉCUTIF 
TENU LE 13 JANVIER 2021 

 

Dans le but de partager les réflexions réalisées par les comités internes et d’enrichir la vie syndicale,  
vous retrouverez des explications supplémentaires sur les rapports des réunions du comité 
exécutif. 
 

 
STRATÉGIE DE SÉCURITÉ DU REVENU 

La Fédération de l’UPA de la Montérégie a convenu d’établir, à la suite d’une résolution, une 
stratégie pour obtenir des améliorations dans les programmes de sécurité du revenu. Plusieurs 
actions ont été planifiées pour la période d’hiver 2021.  
 
Une lettre doit être acheminée à tous les députés fédéraux d’ici la fin du mois de janvier 2021. On 
demande à ce que des modifications aux programmes de gestion des risques de l’entreprise (GRE) 
soient faites rapidement. 

Le sujet sera aussi à l’ordre du jour lors de la prochaine rencontre du conseil d’administration du 21 
janvier de même qu’à la rencontre de la Table des spécialités prévue le 29 janvier prochain. Les 
spécialités seront sollicitées afin d’aider la fédération régionale à identifier des actions 
additionnelles et pour pousser plus loin dans la démarche.  
 

PLANIFICATION STRATÉGIQUE 2020-2022 

Les membres du comité exécutif prennent connaissance de tous les points de la feuille de route de 
la planification stratégique 2020-2022 dont la responsabilité incombe au comité exécutif et les 
complètent au besoin. Une version de la feuille de route modifiée sera présentée lors de la 
rencontre du conseil d’administration prévue le 21 janvier prochain. 
 

SALON DE L’AGRICULTURE 2021 - VITRINE AGRICOLE 

Le Salon de l’agriculture de Saint-Hyacinthe a lancé en novembre dernier sa plateforme numérique, 
la Vitrine agricole, qui sera active du 2 au 28 février 2021. La Fédération de l’UPA de la Montérégie 
a confirmé sa participation à titre de partenaire financier pour l’évènement dont la programmation 
sera riche et variée, composée des panels de discussion, des webinaires, des entrevues, des 
capsules audio et autres. Tous les producteurs agricoles pourront y avoir accès gratuitement en se 
rendant sur www.vitrineagricole.ca. 
 

COMITÉ ALUS 

Les membres du comité exécutif prennent connaissance du rapport effectué à la suite de la 
rencontre du Comité ALUS Montérégie tenue le 8 décembre 2020.  

 
Un bilan des projets qui ont été réalisés en 2020 et des réalisations du programme depuis 5 ans est 
présenté au comité de même que différents enjeux liés au programme.  

 

http://www.vitrineagricole.ca/
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Chaque année, des projets ALUS à travers le Canada sont sélectionnés au hasard afin d’être 
inspectés et pour s’assurer de leur intégrité. En 2020, cinq fermes ont été inspectées en 
Montérégie par la compagnie Veritas. Un suivi sera réalisé le premier trimestre de l’année 2021 
avec ALUS Canada afin de mieux comprendre les écarts dans certains projets. Une présentation de 
trois cas problématiques lors des inspections est aussi faite au comité. 

 
En 2021, le programme ALUS fait face à un nouveau défi qui est à la fois de maintenir le 
financement pour la rétribution des nouveaux projets annuels, mais aussi pour financer le 
renouvellement des contrats qui arrivent à échéance. Des prévisions budgétaires ont été soumises 
à ALUS Canada en novembre dernier et deux scénarios de renouvellement ont été fixés : 1 an et 5 
ans. L’enjeu majeur pour ALUS Canada est de pouvoir renouveler les contrats afin de maintenir les 
superficies conservées par la communauté. 
 
De nouveaux critères de sélection pour des projets collectifs ont été fixés à la suite d’une demande 
présentée lors de la rencontre du comité en mai 2020. Ceux-ci permettront de favoriser la 
réalisation de projet ALUS entre fermes voisines et d’augmenter le nombre d’hectares. Des projets 
collectifs pourront donc être soumis à compter de 2021. 
 

IMPACTS DE LA COVID-19 SUR LES ACTIVITÉS DE LA FÉDÉRATION RÉGIONALE 

Depuis le début de la pandémie en mars dernier, les activités syndicales de la fédération régionale 
ont été grandement chamboulées. Elles ont été soit annulées complètement, tenues de façon 
virtuelle ou repoussées à une date ultérieure connue ou non. La deuxième vague de la COVID-19 
perturbe toujours les plans pour certains évènements qui étaient à venir prochainement, dont 
l’édition virtuelle du gala Agristars et le Sommet virtuel agroenvironnemental en Montérégie. 
 
Le gala Agristars de la grande Montérégie 2020-2021 devait avoir lieu le 1er février 2021 à la salle de 
spectacle l’Étoile de la Banque Nationale après avoir été reporté à 2 reprises auparavant. Mais en 
novembre dernier, il a été convenu d’une édition complètement virtuelle d’une heure soit 
enregistrée et par la suite diffusée sur différentes plateformes du Web. Avec l’annonce du maintien 
des mesures sanitaires dû à la deuxième vague de la pandémie, la réalisation du tournage est 
maintenant impossible. La tenue du gala virtuel doit être à nouveau reportée et il est difficile de 
déterminer une date actuellement.  
 
Évènement virtuel consacré à l’agroenvironnement, le Sommet virtuel agroenvironnemental en 
Montérégie a été renommé Web congrès 2021. Il devait initialement avoir lieu du 14 au 18 
décembre 2020, en proposant 8 conférences ainsi que 2 panels répartis sur 5 jours. Mais en raison 
de la pandémie, l’évènement virtuel a dû être retardé à plus tard, soit du 18 au 22 janvier 2021. Des 
tournages avec les conférenciers et des panellistes ont eu lieu en décembre 2020, mais étaient 
aussi prévus en janvier 2021. La situation actuelle perturbe les démarches et fait en sorte que les 
tournages ont dû tous être annulés. Il est difficile de prévoir à quel moment il sera possible de 
reprendre le tout, de façon sécuritaire.  

 
RESSOURCES HUMAINES   

La Fédération de l’UPA de la Montérégie est actuellement en période de recrutement pour le 
service de comptabilité et fiscalité de même que pour la division des travailleurs étrangers du 
centre d’emploi agricole. 
 
Les membres du comité exécutif prennent connaissance des résultats d’une analyse effectuée par 
la firme MCE Conseils concernant l’évaluation des besoins en ressources humaines, et ce, à la suite 
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d’une croissance progressive du personnel de la fédération régionale au cours des dernières années 
et qui compte actuellement près de 100 personnes. Cette analyse recommande de créer un poste 
permanent à temps plein de conseiller en ressources humaines. La fédération régionale procédera 
donc sous peu à l’affichage d’un poste. 
 

 

PROJETS À VENIR EN AGROENVIRONNEMENT ET EN AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
PROGRAMME DE RECONNAISSANCE ET DE SOUTIEN DES EFFORTS ENVIRONNEMENTAUX  
DES ENTREPRISES AGRICOLES EN MONTÉRÉGIE 

Le Fonds du Grand Mouvement a confirmé l’octroi d’une somme de 450 000 $ versée sur trois ans  
à la Fédération de l’UPA de la Montérégie pour l’élaboration du projet :  Ferme 
AgrEAUenvironnementale en Montérégie. Cette initiative vise à développer une nouvelle 
certification agroenvironnementale régionale pour reconnaître et soutenir les entreprises agricoles 
qui réalisent des efforts environnementaux supérieurs aux normes en vigueur, sachant que les 
résultats bénéficient non seulement au secteur agricole, mais à l'ensemble de la collectivité. La 
fédération souhaite ainsi : 

• Créer une image de marque du nouveau projet et en assurer la diffusion afin de créer un 
mouvement (logo, slogan, etc.); 

• Développer une certification qui reconnaît l’effort du producteur; 

• Recruter des producteurs sur tout le territoire de la Montérégie grâce à la diffusion d’un 
appel de projets; 

• Offrir aux producteurs participants les services de biologistes et d’agronomes afin 
d’identifier le meilleur aménagement et tirer le plus grand potentiel des bénéfices 
agroenvironnementaux offerts par ceux-ci; 

• Proposer des formations et des activités de transfert de connaissances sur 
l’agroenvironnement; 

• Développer des outils de sensibilisation destinés aux producteurs de la Montérégie; 

• Prévoir une bourse versée aux producteurs participants pour compenser une partie des 
pertes encourues. 

 
La planification et la mise en œuvre de cet important projet seront complétées dans les prochaines 
semaines. Les détails concernant les modalités et les paramètres sont à venir.  
 
PROJET DISCUSSION RÉGIONALE SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE 

Les membres du comité exécutif ont accepté que soit présenté le projet « Discussion régionale sur 
la protection du territoire agricole » dans le cadre d’un appel de projets présentement en cours 
dans le cadre l’Entente sectorielle pour le développement du secteur bioalimentaire en 
Montérégie. Une des cibles spécifiques de ce deuxième appel de projets concerne la protection du 
territoire agricole.   
 
Ce projet a pour objectif de rassembler les différents acteurs du milieu municipal et consiste en 
l’organisation d’une série de conférences sur les enjeux reliés à l’aménagement du territoire en 
Montérégie et plus particulièrement, à l’importance de la protection du territoire agricole. 6 midis-
conférences virtuels sont prévus en mai et en juin et 5 thématiques seront abordées.   
 
Les dernières années ont permis à la fédération de constater que le travail de la CPTAQ et 
l’application de la LPTAA n’étaient malheureusement pas suffisants pour assurer pleinement la 
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protection de notre territoire agricole. Il est donc essentiel d'agir en amont et de s'allier des 
décideurs du monde municipal afin de prendre un virage vers un aménagement du territoire plus 
durable pour d'assurer la pérennité du territoire agricole. 
 
RECOMMANDATION :  
D’autoriser les ressources désignées à déposer cette demande de subvention dans le cadre du 
deuxième appel de projets de l’Entente sectorielle bioalimentaire Montérégie. Si le financement est 
obtenu, la fédération s’engage à débourser les sommes nécessaires, soit 20% des dépenses 
admissibles pour la réalisation du projet. De ce montant, la moitié sera assumée en contribution 
nature et l’autre moitié en contribution financière jusqu’à un maximum de 4 000$.   
 
 


